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Une lettre inedite de Mallet-du Pan au Marechal de Castries.

Paul-Emile Schazmann.

M. Sayous, qui publia au siecle dernier, en deux volumes,
les Memoires et correspondance de Mallet-du Pan, a presente
quelques lettres adressees au Marechal de Castries par le grand
publiciste de la Revolution frangaise. Ces billets etaient dates
de la fin de 1793 et de 1795. Taine, apres avoir pris connaissance
des documents publies par M. Sayous, disait de Mallet-du Pan:

« Si l'on se reporte aux 'documents originaux, on decouvre
que ses analyses sont toujours exactes; si l'on suit le cours des
evenements, on constate que ses predictions sont presque toujours
vraies.»

Gräce ä l'obligeance de Mlle Noelle Guiguer de Prangins,
nous avons aujourd'hui entre les mains la copie faite en 1792
par Mme Guiguer, nee Cleveland, epouse du baron de Prangins,
d'une lettre inedite de Mallet-du Pan de cinq pages, datee du
17 septembre 1792. Elle fut ecrite au chäteau de Prangins, splendide

demeure qui faisait l'admiration de Voltaire; de ses fenetres,
les hotes embrassent du regard le Leman, l'anse de Promenthoux
est ä leurs pieds et Thonon, sur l'autre rive est domine par le
Mont-Blainc. S'ils suivent des yeux la route qui, longeant le lac,
conduit ä Geneve, ils apercoivent Celigny, village natal de Mallet-
du Pan.

Le document dont nous parlons est date du 17 septembre
1792. II est a,dresse au Marechal de Castries, ä Luxembourg.
Charles-Eugene-Gabriel de la Croix, marquis de Castries, avait
acquis ses grades militaires en servant avec gloire pendant la
guerre de sept ans. Ministre de Louis XVI en 1780, depute ä
l'Assemblee des Notables en 1787, il avait quitte la France en
1790 et etait, en 1792, ä la tete d'une colonne d'emigres. Ni M.
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Sayous, ne les autres biographes de Mallet-du Pan, Sainte-Beuve,
A. Michel, Gaspard Vallette ou Sir Bernard Mallet ne semblent
avoir eu connaissance de la lettre que Mallet lui adressa alors
de Geneve: ils ont ete contraints de se borner ä des suppositions
sur les sentiments de Mallet pendant cette periode qui marque
un des grands tournants de l'histoire. C'est le moment oü la
Revolution, cessant d'etre exclusivement francaise, devient cos-

mopolite.
«Tout homme», remarquera Mallet, dans ses considerations

sur la Nature de la Revolution de France, « a le droit de montrer
ses inquietudes... Chaque Europeen est aujourd'hui partie dans

ce combat: nous avons corps et bien sur le vaisseau entr'ouvert.»
Avant les evenements d'aoüt 1792 et la prise des Tuileries,

Mallet avait quitte son poste au Mercure de France, oü, directeur

de la partie politique, il avait vaillament defendu ses con-
victions concernant la monarchie constitutionelle. Selon la
tradition du Mercure, il y ecrivit toujours selon sa conscience et
donna un bei exemple de cette probite qui est la vertu et l'honneur

des journalistes. II conserva ä cette revue la haute tenue
dont eile ne s'est jamais departie, et ceci ä une epoque oü

«... les gens de lettres n'etaient plus une classe, mais une multi-
tude desordonnee et affamee, population de demi-lettres fame-

liques.» «Paris est plein», ecrivait Mallet, «de jeunes gens qui
prennent quelque facilite pour du taient.» Au Mercure, au con-
traire, il avait ete collaborateur des academiciens Marmontel et
Suard, redacteurs de la partie litteraire.

En juillet, Mallet avait quitte Paris, envoye par Louis XVI
aupres des princes, afin de leur soumettre le projet de manifeste
des Feuillants; il etait appuye par le plus sage conseiller des

princes, le marechal de Castries. II s'agissait de faire la guerre
ä la Revolution seule, ä la Convention qui resumait en eile l'esprit
de la Revolution, non ä la France. Le marquis de Limon lui avait

oppose un projet qui avait l'approbation de Fersen. Les diplo-
mates les ont regardes distraitement et ont choisi celui de Limon,
devenu le manifeste de Brunswick1.

1 G. Lefebvre, R. Guyot et Ph. Sagnac, La Revolution frangaise, Paris
1930, p. 136.
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En septembre 1792, Mallet-du Pan est ä Geneve. Bientöt il
entrera en relations epistolaires avec Joseph de Maistre. II aimait
ä reconnaitre en ce jeune ecrivain, alors ä ses debuts, «... la
sainte colere et le style vigoureux d'un grand defenseur des bons

principes.» De Geneve, Mallet observe les evenements qui pre-
parent une nouvelle ere. Avec son don de prevision et aide de

sa vaste erudition, « le plus competent, le plus judicieux, le

plus profond observateur de la Revolution...»2 devine que la
cause de la monarchie est desesperee, ä moins d'une action ex-
traordinairement rapide et forte. II exhorte son correspondant
ä reagir, stigmatise les massacres de septembre et sourit des
personnes debonnaires qui pensent tuer les jacobins avec de la

patience.
Comme dans toutes les periodes de grande crise, les hommes

ayant l'experience de la force publique, de la surveillance et de

l'administratian fönt defaut. Personne ne sait se montrer ferme.
Partout, Mallet-du Pan reconnait la faiblesse des partisans de
l'ancien regime et leurs hesitations. Monsieur, frere du Roi,
n'ayant pas ete investi de la Regence, les personnes irresolues
qui desireraient se rallier ä une autorite existante ne peuvent
se rattacher ä sa personne et quittent le parti des royalistes.
Aueune gazette ne tient le royaume au courant des progres des

emigres et de leurs intentions, tandis que cent feuilles publiques
instruisent la France et une partie des Etats etrangers du point
de vue de l'Assemblee.

Parlant des petites nations voisines de la France, Mallet
s'etonne de ce que les cours alliees n'aient rien fait pour gagner
l'appui de la Suisse, pas plus que de la Sardaigne. La Diete
helvetique assemblee ä Aarau lui semble corrompue par M. Bar-
thelemy, l'agent de l'Assemblee; toutefois ce diplomate «ne put
empecher que, le 15 septembre, la Diete ne rompit ses relations
avec la Republique»3. Ce n'est que l'annee suivante qu'il fut
agree en qualite d'ambassadeur. Comme Mallet l'avait prevu, une

2 Taine, Les origines de la France contemporaine, 2e partie, La
Revolution, T. I, p. 71.

8 Ed. Chapuisat, dans Dictionnaire hist. et biogr. de la Suisse, Neuchätel
1924, T. II, p. 4.
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semaine apres que sa lettre au Marechal de Castries eut ete ecrite,
Montesquiou occupait Montmelian et Chambery; toute la Savoie

l'accueillait comme un liberateur.
En terminant, Mallet s'inquietait du retard apporte aux Operations

ä Thionville et constatait le decouragement des royalistes
qui passaient en foule en Angleterre. Mallet lui-meme restera en
Suisse jusqu'en 1798 et passera les deux dernieres annees de sa
vie en Angleterre ä lutter pour ses idees. Si on ne les approuve
pas toujours, on ne peut que s'incliner devant leur sinc£rite.

On sait la suite des evenements qui se sont deroules apres
les faits narres dans la lettre inedite que voici: la tentative d'in-
vasion par les armees alliees, ä Iaquelle le projet de manifeste
soumis aux princes par Mallet s'opposait sagement, la defaite des

princes par Dumouriez, Valmy, Jemmapes....

Lettre de Mallet du Pan au Marechal de Castries.

Geneve, le 17 7bre 1792.

Monsieur le Marechal,

J'ai eu l'honneur de vous ecrire il y a quinze jours, et quoique j'adresse
encore cette lettre ä Luxembourg, j'espere que vous la recevrez ä Thionville
ou ä Metz. Vous m'aviez annonce quelques exemplaires de la declaration
des Princes, il ne m'en est parvenu aucun. A la lecture de cette piece j'ai
regrette qu'elle fut aussi remplie de disparates et d'y reconnaitre un melange
de tons qui lui a öte toute dignite. — II est bien fort d'appeler Mr. Necker

un Ministre perfide, cette epithete tombe sur les intentions: je doute que
le redacteur put fournir d'autres preuves que celles de l'incapacite et de

l'imprevoyance de Monsieur.
II 'ne me reste ä peu pres aueune esperance de la conservation du Roi

et de sa famille. Depuis huit jours les Jacobins, dans leurs deliberations,
traitent de la neeessite du regieide: or leurs diiscussions ont toujours ete le

prelude de leurs executions. Plus de huit mille personnes ont ete egorgees
depuis le 10 aoust; on tuaif encore le 8 de ce mois, et on tuera jusqu'au
dernier moment; tout annonce d'ailleurs qu'avant de quitter la place ils
mettront Paris ä sac. Jusqu'ä present neanmoins les provinces ont peu imite
les crimes de la capitale: mais si la capitale a le temps de s'assembler, si les

Operations dejä si tardives languissent encore, on reprendra vigueur, et le

royaume entier sera un champ de carnage. II me parait, Monsieur le Marechal,

qu'on a totalement abjure les mesures de severite; nous n'avons pas
appris du moins qu'on ait fait encore aucun exemple, pas meme sur Varennes.
Si cette douceur tient ä l'espoir de sauver le roi, c'est une meprise semblable
ä celle du cabinet de Vienne, qui pensait tuer les Jacobins avec de la patience.
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Tout me fait craindre qu'une pernicieuse misericorde ne succede aux:
menaces, qu'on veuille merüer la gloire de pardonner, et qu'on ecoute les-

esprits faibles qui parleront de gagner les coeurs. Vous ne doutez sürement
pas que Ia clemence dans ces conjonctures ne soit un crime contre la societe:
eile detruira tout moyen d'ordre ä venir et de gouvernement. Chaque lieu
renferme un petit nombre de Jacobins conduits par quelques scelerats en
chef: en extirpant cette minorite, on detruitt le principal obstacle ä une sou-
mission durable; mais si on laisse ce levain empoisonne dans la societe, on
se prepare de nouveaux malheurs.

On est en general tres etonne de ne pas voir Monsieur declare et re-
connu Regent: cet interregne rattache tous les gens incertains ä la seule
autorite existante, celle de l'Assemblee Nationale; il fournit un pretexte aux
puissances mediocres ou faibles de la reconnaitre; il accroit les defiances sur
les vues des cours alliees. Je n'explique guere des prises de possessions,
des sommations, des ordres intimes au nom d'un Roi mort civilement; an
reste, cette conduite peut tenir et tient sans doute ä des raisons dont je:
respecte la force sans les penetrer.

J'insiterai Monsieur le Marechal, sur un objet que je touchais dans ma
derniere lettre. II me semble important de plus en plus qu'ä mesure que
vous avancez dans le royaume, il soit instruit de vos progres, des pertes de
l'assemblee, des exemples de soumission, du respect porte par les armees
aux proprietes et aux personnes innocentes. On ne sait pas un mot de tout
cela hors de l'enceinte qui vous entoure: Paris a beau jeu ä repandre ses.
impostures et ä soutenir ses illusions par cent feuilles publiques, qui seules
instruisent la France et une partie de l'etranger. Toutes les forces de
l'opinion sont encore en faveur et dans les mains de l'assemblee; eile et ses
folliculaires parlenrt et racontent seuls; ils ont raison aux yeux du peuple.
De lä la duree de l'ivresse chez les uns, et le decouragement absolu chez les
autres. Vous remedieriez ä ces deux inconvenients tres graves par une ou
deux gazettes officielles qu'on aurait soin de repandre avec profusion: on
peut en placer le siege ä Verdun par exemple, oü l'on trouverait une
imprimerie et nombre d'ecclesiastiques en etat de rediger une feuille semblable.
J'ose vous assurer que si, par impossible les feuilles de Panis restaient
suspendues quinze jours, la moitie du royaume serait ä vos pieds; ces exe-
crables gazettes pervertissent meme les etrangers qui y lisent l'histoire du
moment.

Vous etes instruit, Monsieur le Marechal, du massacre des officiers aux
gardes suisses qui avaient echappe ä la journee du 10 aoüt. L'Etat Major
enferme ä 1'Abbaye y a ete egorge le 2, ä la reserve de Mr. Bachman, de-
capite le lendemain, et du vieux d'Affry, dont il ne peut plus etre question
que pour l'enfermer dans un monastere, oü il pleurerait ses affreuses sottises
depuis la revolution. II ne sera pas aise de retrouver des chefs capables pour
Commander ce corps, qui partagera eminemment le soin de maintenir la
sürete et la police du lieu oü le roi fixera sa residence. II vous paraitra de
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la plus haute importance d'y placer des hommes qui reunissent plus d'un
taient; car, comme il est a. croire que nous serons regis pour un tems plus
ou moins long par le gouvernement militaire, les officiers superieurs auront
besoin non seulement de connaissances militaires, mais encore d'experience
dans la police publique, de fermete, d'habitude dans la surveillance et l'ad-
ministration.

La revolution a prouve combien de tels hommes etaient rares, et ils
sont aussi necessaires pour la reparer qu'ils l'eussent ete pour la prevenir.
C'est en apercevant la difficulte des bons choix, que j'ai exhorte le Baron
d'Erlach, Baillif de Lausanne, ä reprendre du service dans les gardes. Apres
avoir fort eloigne cette idee, il s'y est rendu; les degoüts que lui donnent
les democrates de la Suisse, et la conduite vraiment honteuse des cantons,
ont contribue ä le deeider. II vient de demander ä Mr. le Comte d'Artois
la Lieutenance Colonelle du regiment des Gardes Suisses, dont nous pre-
sumons que le commandement en chef passera au chevalier de Roll. Mr.
d'Erlach a servi avec honneur dans ce corps et dans le regiment suisse de
Jenner, oü il a fait la guerre de sept ans, et en partie sous les yeux du
Prince de Conde; il a deploye dans les circonstances difficiles oü se trouve
le canton depuis deux ans, autant de tete que de caractere; il unit le sang
froid ä l'activite, le jugement ä l'esprit de suite; personne n'a une fermete
plus soutenue, ne s'alarme moins des obstacles, et n'a mieux sgu inspirer de
la crainte et de la confiance: ä la lettre, il est la providence du pays de Vaud;
il Fest encore des Emigres francois qui ont trouve chez lui plus que de la
protection, et que dernierement encore il a maintenu dans le pays, contre
le dessein forme en Suisse de renvoyer tous les francois.

Vous avez ete Monsieur le Marechal, ä portee de juger M. d'Erlach:
si votre opinion ä son sujet est eonforme ä celle du public, personne ne
pourrait rendre un temoignage plus peremptoire en sa faveur; vous contri-
bueriez ainsi ä procurer au gouvernement un sujet precieux qu'aucune vue
pensonnelle ne determine, puisque sa fortune et sa positidn actuelles lui
promeftent dans son pays tout ce qui peut flatter l'ambition d'un homme
raisonnable. S'il fut res'te aux gardes suisses, l'anciennete le porterait
aujourd'hui ä la Lieutenance Colonelle. Trois de ses parens et de son nom
sont morts depuis peu au regiment; le dernier, qui etait le chev. d'Erlach,
cap. de la colonelle, a ete massacre le 10 aoust, ä la tete de sa compagnie,
.au chäteau des Tuilleries.

La Diete Helvetique assemblee ä Aarau depuis 15 jours, y a debute
d'une maniere si equivoque, qu'on la supposait corrompue par M. Bartheiemi:
l'accusation etait trop generale, sans manquer neanmoins de quelque fonde-
ment. Zürich et Bäle se conduisirent comme des allies de l'Assemblee
Nationale, le massacre des gardes suisses, et des officiers prisonniers n'a point
affaibli dans ces deux canton's le vil esprit de cupidite et l'entetement demo-
cratique qui les dominerit: leur Opposition et leurs intrigues impriment ä

la Suisse un opprobre eternel. Jusqu'ä present on n'a pas donne le moindre
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temoignage, je ne dis pas d'indignation, mais meme d'humeur. Zürich a.

l'infamie d'accuser Berne d'avoir rendu les Suisses odieux aux Jacobins.
La majorite vient neanmoins de deeider l'expulsion de M. Barthelemy et de

sa suite, et de s'armer, s'il le faut, pour obtenir la sortie libre, avec armes
et drapeaux, de leurs regimens. La diete sera obligee, sur ces bases, de

prendre un parti defini'tif. Si le prince d'Esterhazy eüt force Bäle il y a un
mois, et passe au travers pour chasser les Frangois de Porrentrui la politique
des Suisses eut ete plus hardie: assures d'un appui, les cantons suisses bien

pensans eussent facilement entraine les autres ä des mesures de vigueur.
Mais on les a entierement negliges, ainsi que le Roi, de Sardaigne, qui,

reuni ä eux, se fut porte sur Lyon et le Dauphine. Maintenant il est ä la
veille d'etre attaque en Savoye, sans etre soutenu de personne. La cour de

Naples lui avait offert des secours, mais celle de Vienne a trouve moyen de
l'en priver sans lui en donner aucun. J'ose vous assurer, Monsieur le
Marechal, que d'apres la conduite inexplicable des cours alliees envers le
reste de l'Europe, si votre affaire n'est pas achevee avant l'hiver, la plupart
des puissances secondaires rechercheront la fraternite des Jacobins: elles
les craignent, elles sont plus intimidees qu'indignees de leurs forfaits, et

plus ils en commetront, plus ils seront redoutables aux etats medioeres dont
on a neglige complettement les interets et la condition.

Nos lettres du 7 recues hier de vos environs, ne nous tranquilisent
pas sur le siege de Thionville, qui retarde les Operations generales, fa-
miliarise avec l'idee de la resistance, et va redonner infailliblement du

courage ä la capitale et aux provinces. II parait que cette funeste diversion
ralentit la marche du R. de Prusse, qui deux jours apres avoir priis Verdun
fut entre ä Chälons aux acclamations universelles. Les royalistes sont
absolument decourages, n'esperent plus rien, et passent en foule en Angleterre.

[Signe] : Mallet du Pan.
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